
Formation Syndicale

PÔLE EMPLOI 
4 mois déjà...!!!!!!

Ordre, Contre ordre, Mise en place de la PST, Norme ISO, Monté du chômage, 
Référent unique , Sites mixtes, Sites presque mixte, Mutation, Circulaire Hortefeux,Négociation 
salariale?, SMP comment faire?, Dossier en retards, Convention collective, Accord transitoire, 
Nouvelle organisation, SDR, Logiciel Océan, Accueil commun, Sites bientôt mixte ,Qualité, Offre 
raisonnable d'emploi, Déménagement, Monté des agressions, Contrôle des papiers, Nouvelle 
convention chômage, Bourse à l'emploi...

STOP !!!!!
Il est temps de s'arrêter, d'échanger, réfléchir!!

C'est pourquoi nous organisons
une journée de formation 

Le mardi 28 Avril de 9h à 16h 30 à la bourse du travail
Place Guichard 69003 Lyon

Ordre du jour:
Contrôle des papiers, circulaire hortefeux, Offre raisonable d'emploi 
Contrôle des usagers? nouvelle mission de pôle Emploi?
Logiciel OCEAN,entretien suivi d'activité, contrôle interne...
Contrôle des agents? Obsession de la direction?
Convention collective, Droit des salariés, Statut des agents Publics
Où en est on?

Condition de travail?
Pour vous inscrire 
Renvoyer le coupon: CGT Pôle Emploi 6 avenue du  Châteaux de Gerland 69007 Lyon,
Ou mieux par Mail :mailto:cgt.pole.emploi.rhonealpes@gmail.com

Nom Prénom:

Lieux de Travail

Mail et ou Téléphone:

Le congé de 
formation syndicale 
(Code du travail L. 
451-1) ,est accessible 
à tout salarié. 
La demande 
s’effectue par courrier 
à envoyer au directeur 
territorial et copie au 
directeur du sites.
Voir courrier Joint

mailto:cgt.pole.emploi.rhonealpes@gmail.com

